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Les banques
suisses

et le «blanchissage
d'argent sale»

La presse, la télévision, la
radio ont récemment associé

les noms de certaines
banques suisses à des
opérations concernant des
fonds provenant du trafic
de la drogue. Qu'en est-il
exactement?

M. G. D. Vevey

L'affaire dite «Lebanon
connection», rendue
publique par un juge
d'instruction tessinois, concernant

des sommes provenant

du trafic de la drogue
et qui auraient transité
par la Suisse, a amené les
trois grandes banques de
notre pays à répondre à

quelques questions de la
Commission fédérale des
banques. Les autorités
supérieures de ces établissements

se sont également
exprimées dans différents
médias. Pour l'Union de
Banques Suisses, notre
président, M. N. Senn, a
accordé une interview
dans le cadre de l'émission

«Echo der Zeit» de la
Radio suisse alémanique
DRS1. Ces différentes prises

de position forment la
trame de ma chronique
d'aujourd'hui.

Il est important, avant
toute chose, de définir
clairement ce qu'est le
blanchissage d'argent.

Comme M. N. Senn l'a
expliqué, il s'agit de la
tentative de camoufler ou de
faire disparaître l'origine
de fonds acquis par des
actes criminels. Pour ce
faire, les détenteurs de ces
fonds tentent d'utiliser le
système bancaire international

et, plus particulièrement,

le commerce
international des billets de
banque. La Suisse jouant
un rôle traditionnellement

important dans le
marché des billets de banque,

il en découle que les
banques suisses se trouvent

particulièrement
exposées aux tentatives de
blanchissage de l'argent
sale.
Toutefois, contrairement
à ce que pourrait laisser
croire le battage fait
autour de la «Lebanon
connection», la Suisse est
sans doute l'un des pays
où le blanchissage d'argent

est le plus difficile. Le
secret bancaire n'est en
effet pas absolu. Il ne vise
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qu'à préserver la sphère
privée des clients des
banques et peut être levé par
la justice de notre pays
dans le cadre d'une procédure

pénale.
En outre, les banques suisses

ont conclu, avec
l'Association suisse des
banques, la «Convention
relative à l'obligation de
diligence des banques» par
laquelle elles s'obligent
à:

- Vérifier l'identité des
clients et, en cas de doute,

obtenir d'eux une
déclaration suivant
laquelle ils agissent pour
leur propre compte ou
pour le compte d'un
tiers, véritable propriétaire

des valeurs déposées.

Dans ce cas,
l'identité du propriétaire

économique doit être
déclarée.

- Ne prêter aucune
assistance active en matière
de fuite de capitaux ou
de fraude fiscale.

Les banques suisses
connaissent donc leurs
clients de façon sûre. Dès
lors que les autorités
judiciaires peuvent indiquer
les noms de personnes
effectivement impliquées
dans des actes criminels, il
est possible de bloquer les

comptes dont elles sont
éventuellement titulaires.
La différence pour une
banque est qu'elle ne peut,
le plus souvent, matériellement

pas savoir de quelle
façon le client a acquis

les fonds qui lui sont
confiés. On ne peut donc

empêcher que de l'argent
d'origine criminelle soit
déposé auprès d'une banque

en Suisse ou à l'étranger.

Ce n'est généralement
que lorsqu'une procédure
judiciaire est engagée
contre un de ses clients
qu'une banque peut
savoir que les dépôts effectués

par ce dernier sont
éventuellement d'origine
criminelle.
Dans le cas de la «Lebanon

connection», la
Commission fédérale des
banques, après avoir pris
connaissance des mémoires

remis par les trois
grandes banques suisses, a
déclaré qu'elles avaient
«parfaitement suivi les
instructions des autorités
pénales».
D'une façon générale et en
l'absence de toute procédure

judiciaire en cours,
les banques suisses ont
pour règle de ne pas accepter

de fonds dont l'origine
semble douteuse.
Pour ma part, il m'est, à

plusieurs reprises, arrivé
de refuser de procéder à

une ouverture de compte
lorsque mon interlocuteur
ne me paraissait pas digne
de confiance, mais
répétons-le encore une fois, il
est matériellement impossible

d'éviter d'une
manière absolue que des
fonds d'origine douteuse
soient déposés dans une
banque à l'insu de celle-
ci.
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